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Evolution et structure des emplois à bas salaires en RFA 

 
Depuis 1995, l’écart entre hauts et bas revenus n’a cessé de s’agrandir, comme 
le révèle la comparaison de la répartition des revenus corrigés de l’inflation en 
1995, 2000 puis 2006 : alors que la part des revenus moyens se réduit, la part 
des revenus aux deux extrémités de l’échelle s’accroît. Et on voit se dessiner une 
nette hausse des emplois à bas salaires (salaires horaires bruts inférieurs à 6 € 
aux prix de 1995 et à 7 € aux prix de 2006). C’est cet écartement vers le haut et 
le bas qui est à l’origine de l’amenuisement du groupe des salaires moyens. Alors 
que celui&ci rassemblait encore plus de 63 % de tous les actifs occupés en 1995, 
il s’est réduit de 11 points de pourcentage en 2006, les catégories des hauts et 
des bas revenus progressant d’autant (tableau 2).  
 

Entre 1995 et 2006, les revenus réels moyens n’ont pratiquement pas progressé, 
du fait de la faible progression générale des salaires. Or si le gâteau ne s’agrandit 
guère et que ses parts sont réparties de plus en plus inégalement, il y a une forte 
probabilité pour qu’une partie des actifs occupés voie se réduire ses revenus, en 
valeur réelle, et peut&être même nominale. Or c’est exactement ce qu’on observe 
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Depuis 1995, la fourchette salariale 
s’est écartée vers le haut et le bas 

Baisse des salaires jusque  
dans les catégories moyennes 
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depuis 1995 en Allemagne. Dans le quartile inférieur, les revenus réels ont baissé 
de près de 14 % depuis 1995. Ils ont baissé également, bien que moins nettement, 
dans le deuxième quartile, alors qu’ils augmentaient dans les deux quartiles supé&
rieurs (tableau 3). Entre 2000 et 2006, les revenus nominaux ont eux aussi baissé 
dans le quartile inférieur, c’est&à&dire que, en valeur absolue, les salaires étaient 
inférieurs au niveau de 2000. Le changement dans la distribution des revenus s’est 
donc fait largement en défaveur des catégories inférieures sur l’échelle des sa&
laires. Mais si on considère les salaires réels, on observe qu’ils ont baissé jusque 
dans les catégories moyennes de revenus. En 2006, dans le quartile inférieur, le 
salaire horaire s’établit à 6,88 €, soit en moyenne à 35 cents de moins qu’en 2000. 
Alors que la perte nominale s’élève à 4,8 %, la perte réelle atteint même 13,7 %. En 
France, durant la même période, le SMIC horaire passait de 6,41 € à 8,27 €, soit 
une hausse de près de 30 %. On comprend dès lors que soient apparus pour la 
première fois outre&Rhin des publications sous des titres comme : ��*	���	���+����
���0��� ����� �3�����	"���� (Horn et al., 2008), alors qu’auparavant, c’était plutôt 
l’Allemagne qui avait valeur de modèle en France.  
 

Tableau 2 : Répartition des salaires horaires (total des salariés ; ensemble de la RFA) 
 

Salaire horaire 1995 2000 2006 

Bas (< 2/3 du médian) 15,0 % 17,5 % 22,2 % 

Moyen (de 2/3 à 4/3 du médian) 63,2 % 59,0 % 51,6 % 

Haut (> 4/3 du médian) 21,8 % 23,6 % 26,3 % 
 

Source des données : SOEP #A�J
��OH����
��-����	���)�2006, calculs de l’IAQ. NB : Calcul différent des médians pour 
les Länder de l’ouest et de l’est. 

 
Tableau 3 : Evolution 1995.2006 des salaires horaires nominaux et réels, par quartiles 

 

 Salaire horaire nominal moyen Evol. des salaires  
horaires nominaux 

Salaires horaires réels 
#	�/���
/����&((T) 

 1995 2000 2006 1995.2000 2000.2006 2006 évol. 1995.2006 

1er quartile 6,84 € 7,23 € 6,88 € 5,8 % &4,8 % 5,90 € &13,7 % 

2ème quartile 10,39 € 11,15 € 11,73 € 7,3 % 5,2 % 10,06 € &3,2 % 

3ème quartile 13,11 € 14,49 € 16,02 € 10,5%€ 10,6 % 13,74 € 4,8 % 

4ème quartile 21,20 € 22,79 € 25,58 € 7,5 % 12,3 % 21,94 € 3,5 % 

Total 12,88 € 13,91 € 15,05 € 8,0 % 8,2 % 12,90 € 0,2 % 
 

Source : SOEP 2006, calculs de l’IAQ. 

 

Le nombre des salariés touchant un bas salaire est passé outre&Rhin de 4,5 mil&
lions environ en 1995 à quelque 6,5 millions (2006), soit une hausse de 43 %. A 
relever que leur nombre a même augmenté de 700 000 entre 2004 et 2006, c’est&
à&dire durant une phase de croissance économique qui s’accompagne d’habitude 
d’une hausse des salaires y compris au bas de l’échelle. Tout porte à croire que 
cette augmentation est liée à l’adoption des lois Hartz à partir de 2003 (voir infra).  
 

Comme il n’y a pas, en Allemagne, de salaire minimum uniforme et généralisé, 
l’écart de la fourchette des bas salaires est particulièrement prononcé. Ainsi, 
quelque 1,9 million d’actifs touchaient en 2006 un salaire horaire inférieur à 5 €, 
soit nettement moins que les salariés payés au SMIC en France ou aux Pays&
Bas, où le seuil plancher est supérieur à 8 € (Caroli/Gautié, 2008, Salverda, 2008). 
 

Alors qu’en 1995, les salariés occupant un emploi à temps plein étaient large&
ment majoritaires (58 %) dans le segment des bas salaires, ils ne sont plus qu’un 
peu plus de 46 % en 2006. Dans le même temps, la part des salariés occupant 
un emploi à temps partiel ou un �
�
�2�� a progressé : elle représente désormais 
54 % de ce segment, bien que, rapportée au total des actifs occupés, la part de 
ces salariés n’atteingne que 29,5 % (tableau 4). Dans le segment des bas sa&
laires, ce sont les��
�
�2����qui enregistrent la plus forte progression, c’est&à&dire 
ces emplois rémunérés à moins de 400 € par mois. Ces salaires ne sont pas 
soumis à cotisations sociales. Seul l’employeur verse un forfait de 30 %, ces 
charges patronales correspondant "���������� au montant des cotisations so&
ciales versées en temps normal par le salarié. La part des �
�
�2����dans le seg&

Bas salaires : 
 6,3 millions de salariés… 

… dont 54 % occupent un emploi 
 à temps partiel ou un ����".�$ 
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ment des bas salaires a pratiquement doublé entre 1995 et 2006, ce qui reflète le 
rôle dévolu à ce type d’emplois dans le cadre de la politique pour l’emploi. Rap&
portée au total des actifs occupés, la part des �
�
�2��� a même presque triplé au 
cours de la même période, passant de 2,6 % à 7,1 %. 
 

Tableau 4 : Part respective des formes d’emploi dans le segment des bas salaires et l’emploi total en RFA #���S) 
 

 % du segment des bas salaires % dans l’emploi total 

 1995 2006 1995 2006 

Temps plein 57,9 46,2 79,0 70,6 

Temps partiel 27,2 24,0 18,4 22,4 

Activité profession. « négligeable » �����".�$	� 14,9 29,7 2,6 7,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
 

Source : SOEP 2006, calculs de l’IAQ. 

 

Le recul de la part des emplois à temps plein dans le segment des bas salaires 
ne signifie toutefois pas que ce type d’emploi serait moins concerné en 2006 
qu’en 1995 par les bas salaires. Bien au contraire : alors qu’en 1995, un salarié 
en temps plein sur neuf touchait un bas salaire, cette proportion est passée en 
2006 à un sur sept (tableau 5). 
 

Tableau 5 : Emplois à bas salaires par catégorie d’emploi, RFA, 1995.2006 #���S) 
 

 % des bas salaires dans la catégorie 1995.2006 : évol. de l’emploi (en valeur absolue) 

 1995 2006 Emplois à bas salaires Total emplois 

Temps plein 11,0 14,3 +12,6 % &13,5 % 

Temps partiel 22,2 23,4 +24,5 % +18,0 % 

����".�$	 86,0 91,7 +181,2 % +163,8 % 

Total 15,0 22,2 +43,3 % &3,1 % 
 

Source : SOEP 2006, calculs de l’IAQ. 

 

On considère généralement comme indispensable l’extension du segment des 
bas salaires pour ouvrir des possibilités d’intégration aux actifs peu qualifiés qui, 
sinon, resteraient exclus du marché de l’emploi. Et de fait, les calculs effectués 
par l’IAQ confirment que les actifs peu qualifiés entrent dans une proportion crois&
sante dans la catégorie des bas salaires où ils sont surreprésentés : de 1995 à 
2006, la part des emplois à bas salaires occupés par les actifs faiblement quali&
fiés s’est accrue de quelque 47 %. Or durant la même période, le taux de crois&
sance enregistré par le groupe nettement plus important en nombre des actifs 
disposant d’une formation professionnelle a été bien supérieur, avec près de 
70 % (tableau 6). 
 

Tableau 6: Part des emplois à bas salaires (en %) par catégorie dans le total des actifs en RFA 
 

  1995 2000 2006 

 Sans formation professionnelle 31,0 % 35,2 % 45,6 % 

Qualification Formation prof. achevée 13,6 % 17,8 % 23,1 % 

 Diplômés université/�	�--��-��-��� 6,3 % 6,1 % 6,1 % 

Sexe Hommes 7,4 % 9,9 % 14,2 % 

 Femmes 25,0 % 26,6 % 30,5 % 

 < 25 ans 28,8 % 42,3 % 56,3 % 

 25&34 ans 13,9 % 17,8 % 25,1 % 

Age 35&44 ans 12,3 % 14,7 % 19,6 % 

 45&54 ans 13,5 % 14,9 % 16,5 % 

 > 55 ans 17,7 % 16,5 % 22,0 % 

Nationalité Allemande 14,5 % 16,6 % 20,8 % 

 Etrangère 20,1 % 27,4 % 38,9 % 

Total RFA  15,0 % 17,5 % 22,2 % 
 

Source : SOEP 2006, calculs de l’IAQ. 

 

Quant à la structure par catégorie des salariés occupant un emploi à bas salaire 
(tableau 7), elle révèle par ailleurs que, en 2006, à peine un quart seulement de 
ces salariés appartiennent au groupe des actifs à faible qualification. A l’inverse, 

Temps plein : bas salaire  
pour un emploi sur sept  

Dans l’emploi total,  
45,6 % des actifs peu qualifiés 
occupent un emploi à bas salaire 

Dans le segment des bas salaires, 
les ¾ des emplois sont occupés 
par des actifs qualifiés 
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la part de ceux qui ont achevé leur formation professionnelle ou disposent d’un 
diplôme de l’enseignement supérieur a fortement progressé depuis 1995, passant 
de 66,5 % à 73,6 %. Autrement dit, dans le segment des bas salaires, trois actifs 
sur quatre présentent une qualification professionnelle – un taux extrêmement 
élevé, même en comparaison internationale. Ainsi, aux Etats&Unis, environ 70 % 
des actifs occupant un emploi faiblement rémunéré n’ont aucun diplôme ou tout 
au plus celui d’une -
"-���-���, c’est&à&dire que leur niveau de qualification est 
inférieur à celui des sortants du système allemand de formation professionnelle 
(CBO, 2006).  
 

Tableau 7 : Structure par catégorie des salariés occupant un emploi à bas salaire en RFA 
 

  1995 2000 2006 

 Sans formation prof. 33,5 % 26,1 % 26,4 % 

Qualification Formation prof. achevée 58,6 % 66,4 % 67,5 % 

 Diplômés université/�	�--��-��-��� 7,9 % 7,5 % 6,1 % 

Sexe Hommes 27,5 % 30,6 % 31,9 % 

 Femmes 72,5 % 69,4 % 68,1 % 

 < 25 ans 13,8 % 15,2 % 12,3 % 

 25&34 ans 26,2 % 24,3 % 23,4 % 

Age 35&44 ans 22,3 % 25,8 % 29,9 % 

 45&54 ans 20,8 % 21,0 % 19,8 % 

 > 55 ans 16,9 % 13,7 % 14,7 % 

Nationalité Allemande 88,5 % 87,8 % 87,9 % 

 Etrangère 11,5% 12,2 % 12,1 % 

Total RFA  100,0 % 100,0 % 100,0 % 
 

Source : SOEP 2006, calculs de l’IAQ. NB : Total des salariés, seuils salariaux différents à l’est et à l’ouest. 

 
Cette forte disparité observée en Allemagne dans les profils des actifs occupant 
un emploi à bas salaire s’explique en partie par la persistance d’un taux de 
chômage élevé qui incite de plus en plus d’actifs qualifiés ou hautement qualifiés 
à accepter un emploi faiblement rémunéré. D’autre part, en Allemagne, le groupe 
des peu qualifiés est peu nombreux en comparaison internationale, du fait de la 
prépondérance du système de formation professionnelle.  

 
Les raisons de la hausse des inégalités sociales en RFA 

 
Comment, dans un pays comme l’Allemagne, connu pour la puissance de ses 
syndicats et sa politique de réduction des inégalités sociales, ont pu se diffuser 
aussi rapidement faibles et très faibles salaires ? A mon avis, la raison principale 
réside dans la fragilité d’un modèle de partenariat conventionnel (« tarifaire ») ex&
posé à la montée en puissance d’organisations concurrentes en marge du sys&
tème établi. Comme il n’existe pas de planchers salariaux contraignants – qu’ils 
soient fixés ,
	� un salaire minimum légal ou une procédure d’extension –, rien 
n’interdit de verser des salaires inférieurs aux seuils des multiples conventions de 
branche. Jusqu’à l’Unité allemande, cela n’avait certes que des effets mineurs : 
80 % des entreprises étaient affiliées à une convention de branche, et les organi&
sations syndicales étaient puissantes. Les entreprises non affiliées s’orientaient 
en fonction des conventions en vigueur dans leur branche pour ne pas voir migrer 
leurs salariés ou être en butte à des actions syndicales. Mais la montée du 
chômage après l’Unité a fortement réduit ces risques et, d’abord dans les nou&
veaux Länder, puis dans ceux de l’ouest aussi, un nombre croissant d’entreprises 
a quitté sa fédération patronale ou encore refusé d’y adhérer afin de pouvoir pra&
tiquer des salaires inférieurs.  
 

L’extension du segment des bas salaires observée dès le milieu de 1990 a fait 
tache d’huile jusque parmi les entreprises présentant un fort taux de syndicalisa&
tion. L’écartement croissant de la fourchette salariale se révéla ensuite de plus en 
plus incitatif pour délocaliser des tâches auparavant plus fortement rémunérées 
vers des branches ou des entreprises pratiquant des salaires inférieurs. L’inter&

Fragilisation du système 
 de partenariat social 

 au fil de l’unification… 

… et de l’ouverture 
à la concurrence des 

anciens services publics 
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vention des pouvoirs publics a massivement soutenu cette évolution. Quant à la 
concurrence des secteurs non organisés [sur le modèle de la convention de 
branche ; IB], elle a été fortement avivée par une modification de la réglementa&
tion communautaire en matière de concurrence. La libre circulation des services 
permet de détacher en Allemagne des salariés rétribués selon les normes en vi&
gueur dans leur pays d’origine. Sauf dans un secteur : le BTP où la loi allemande 
sur les travailleurs détachés #����
���-������������"����J) a permis d’introduire 
des salaires minima légaux ,
	 la procédure d’extension appliquée aux conven&
tions tarifaires conclues dans cette branche. Dans d’autres secteurs, comme la 
boucherie et les abattoirs, les salariés allemands, pourtant déjà peu rémunérés, 
ont été remplacés par des salariés sous contrat de louage de services #���H�
,����	")�aux salaires encore plus bas (Czommer, 2007).  
 

Plus profond encore est l’impact des directives de l’UE sur l’ouverture à la concur&
rence des anciens services publics (télécommunications, transports urbains, ser&
vices postaux). Alors que dans la plupart des autres Etats membres, les nou&
veaux entrants sur ces marchés libéralisés sont tenus de respecter des lois ou 
conventions ayant force de loi et fixant des planchers salariaux, en Allemagne, 
ils sont libres de pratiquer tout salaire accepté par le marché. Cela invite les en&
treprises à développer des modèles économiques qui ne reposent plus sur l’in&
novation, mais sur la concurrence salariale, ainsi qu’on a pu l’observer dans le 
domaine des services postaux par exemple [voir sur ce dossier ����85/08 ; IB].  
 

A cette évolution s’est ajoutée l’impulsion politique donnée par les Lois Hartz, im&
posées par le gouvernement de coalition SPD/Verts en 2003 [voir ����68/04 ; 
IB]. Parmi les modifications des dispositions légales, quatre surtout ont accru la 
pression sur les salaires. La première : les chômeurs de longue durée ne per&
çoivent plus qu’une indemnité forfaitaire minimale d’un montant récemment porté 
à 351 €, à laquelle s’ajoutent diverses allocations complémentaires (dont une 
allocation loyer). Avant l’entrée en vigueur de cette disposition (2004), les chô&
meurs de longue durée percevaient un revenu de substitution calculé sur la base 
du revenu antérieur. Le changement de régime a surtout accru la pression sur les 
chômeurs qualifiés gagnant bien leur vie auparavant, les poussant à accepter un 
emploi mal rémunéré. La pression a été encore accrue par la seconde modifi&
cation apportée : le renforcement des critères selon lequel un emploi est accep&
table #J�����	�). Ainsi, les chômeurs doivent accepter l’emploi proposé, même si 
le salaire versé est inférieur (de 30 % au maximum) aux usages en vigueur dans 
la région. Troisième modification : la levée des limitations de durée des missions 
d’intérim. Elle a donné aux entreprises la possibilité de remplacer, même définiti&
vement, un certain nombre de leurs propres salariés par des travailleurs intéri&
maires moins rétribués. Contrairement à ce qui a été le cas en France, la dispo&
sition prévoyant l’égalité de traitement en matière de salaire n’a pas pu s’imposer 
en Allemagne, puisque les conventions tarifaires conclues dans l’intérim per&
mettent aux agences de travail temporaire de déroger à ce principe d’égalité de 
traitement [sur le dossier intérim, voir ���� 86/08 ; IB]. Entre&temps, les nom&
breuses conventions conclues dans le secteur prévoient, surtout pour les salariés 
nouvellement embauchés, des salaires plancher horaires nettement inférieurs au 
seuil des bas salaires ; plus généralement, dans les secteurs qui ont classi&
quement recours au travail temporaire (comme la sous&traitance ou l’assemblage 
automobile, ou encore la construction mécanique), les salaires horaires des intéri&
maires sont nettement inférieurs à ceux des salariés de la branche (Weinkopf, 
2006).  
 

Quatrième modification : le relèvement de 300 € à 400 € par mois du salaire 
ouvrant droit au statut de �
�
�2��. Certes, en principe, les ‘mini&jobbers’ jouissent 
eux aussi pleinement de la protection apportée par le droit du travail, celui&ci leur 
ouvrant droit au même salaire horaire que tout actif occupant un emploi similaire 
soumis à cotisations sociales. Mais dans la pratique, le statut dérogatoire instauré 
pour les �
�
�2����prive souvent ceux qui les occupent des droits de tout salarié : 
les jours fériés, congés et congés maladie sont rarement rémunérés.  

Extension du secteur des bas 
salaires, un choix politique aussi 
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C’est surtout dans le secteur des services, en particulier dans le commerce de 
détail ou la gastronomie, que de nombreux emplois à temps plein ou d’emplois à 
temps partiel soumis à cotisations sociales ont été divisés en plusieurs �
�
�2���, 
moins coûteux pour l’employeur ; les femmes sont alors les premières concer&
nées. Dans ces secteurs, la moitié des salariés seulement (47,4 %) occupe au&
jourd’hui un emploi à temps plein; l’autre moitié se répartit à égalité entre un em&
ploi à temps partiel ou un �
�
�2��. De 1999 à 2007, la part du temps plein s’est 
réduite de 15 points de pourcentage, alors que celle des �
�
�2����croissait de 20 
points (Voss&Dahm, 2009). 
 

Entre 2003 et 2008, le nombre des travailleurs intérimaires, en majorité des 
hommes, est passé d’environ 330 000 à quelque 670 000 (Bundesagentur für Ar&
beit, 2009). La hausse concerne surtout les branches à hauts salaires comme la 
métallurgie, où parfois des lignes de production entières ont été confiées à des 
intérimaires, aux salaires horaires inférieurs. Certes, au cours de la crise actuelle, 
de nombreux travailleurs temporaires ont été licenciés. Mais le secteur de l’inté&
rim ne s’en montre pas moins très optimiste quant à l’avenir. Le président de la 
Bundesverband Zeitarbeit Personal&Dienstleistungen, l’une des fédérations de la 
branche, l’exprimait ainsi : ������
��	�	��/	���������	��	�	
���+� �	���
������������
,	�������������
,���	������������� �3
����
�@�7	�������������������3�������
����
��
������������
������������������������	
���3
�����	��������	����/
�
�
�����������
����3���	��-�������	,	
�������������	
����4����	����	���
��+��	
����������	��0���
(VBG, 2009). 
 

Le mieux, pour comprendre la particularité des évolutions allemandes par rapport 
à celle d’autres pays, est de considérer l’architecture du système institutionnel de 
fixation des salaires. Le tableau 8 ci&dessous établit une comparaison de cette 
architecture dans 6 pays. Dans trois d’entre eux (France, Danemark, Pays&Bas), 
celle&ci est stable et se traduit par une couverture conventionnelle élevée. En 
France et aux Pays&Bas, son caractère contraignant résulte moins d’un fort taux 
de syndicalisation que du fort taux d’organisation des employeurs et, surtout, de 
l’utilisation fréquente de la procédure d’extension. A la différence des Pays&Bas, 
les syndicats sont toutefois très faiblement représentés dans quelques secteurs 
typiques du segment des bas salaires en France (comme le textile, l'habillement, 
le bâtiment ou, plus généralement, l'artisanat, le commerce et les services de pro&
ximité), de sorte que les salaires conventionnels y sont souvent inférieurs au 
SMIC ; ce dernier agit donc comme un salaire plancher. Dans les deux pays, on 
constate ����	��� deux types de salaires minima : le salaire minimum légal en tant 
que seuil plancher et, sur cette base, des conventions salariales ‘étendues’, très 
diverses selon les branches. Au Danemark, le caractère fortement contraignant 
des salaires est surtout la conséquence d’un taux de syndicalisation élevé. En 
outre, fédérations patronales et syndicats y ont décidé un salaire minimum con&
ventionnel généralisé de 13,80 € dont les partenaires sociaux contrôlent efficace&
ment le respect sans intervention de l’Etat (Westergaard, 2008). Dans ces trois 
pays, la concurrence salariale est ainsi endiguée par ces seuils plancher. 
 

Tableau 8 : Taux de couverture conventionnelle, affiliation aux fédérations patronales, syndicalisation 
 

 1.10 11.20 21.30 31.40 41.50 51.60 61.70 71.80 81.90 91.100 

France G       U  T (A) 

Pays.Bas   G     U T (A)  

Danemark      U  G T  

Allemagne   G    U, T    

Royaume.Uni   G U, T       

Etats.Unis U G, T         
 

Source: Visser, 2008; Commission européenne, 2006.  
 

Légende: T = Taux de couverture conventionnelle. U = Affiliation à des fédérations patronales 
rapportée au taux d’organisation des employeurs. G =  Taux de syndicalisation (rapporté au taux 
d’organisation des salariés). A = La procédure d’extension s’applique à la plupart des conventions 
collectives.  

Temps partiel et ����".�$	�
�dominent dans les services 

Essor de l’intérim comme 
 outil de flexibilité dans l’industrie 

France, Pays.Bas, Danemark : 
 des seuils plancher endiguent 

 la concurrence salariale 
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En Allemagne, le taux de couverture conventionnelle est tombé à 65 % dans les 
Länder de l’ouest et même à 54 % dans ceux de l’est, essentiellement parce que 
les entreprises ont quitté les fédérations patronales de branche ou que les entre&
prises nouvellement créées ont refusé de s’y affilier (Bosch/Weinkopf, 2007). 
C’est ainsi que se sont constituées, parallèlement au modèle tarifaire allemand 
qui prévaut dans ces branches où les syndicats sont puissants, de grandes zones 
blanches où le marché du travail n’est pas régulé et où se sont diffusés les bas 
salaires. Et pour réduire leurs coûts, de plus en plus d’entreprises affiliées à une 
fédération de branche délocalisent certaines activités au sein de petites et 
moyennes entreprises non affiliées. Or dans ces dernières, il n’y a généralement 
pas de conseil d’entreprise qui pourrait exercer, grâce à ses pouvoirs de co&
décision, le rôle d’instance de contrôle contre les pratiques de dumping salarial. 
 

Dans plusieurs branches du secteur tertiaire présentant un faible taux d’orga&
nisation tant parmi les employeurs que parmi les salariés, ainsi par exemple le 
commerce de détail, les standards tarifaires étaient par le passé garantis surtout 
par la procédure d’extension appliquée aux conventions de branche. Or depuis 
plusieurs années, les fédérations patronales refusent de donner leur accord à 
l’extension des conventions qu’ils ont conclues, ce qui a réduit à néant l’un des pi&
liers du système conventionnel allemand. Un dumping salarial presque sans 
limites dans ces secteurs a rendu hautement instables les institutions du système 
tarifaire allemand. 
 

Les Etats&Unis et le Royaume&Uni présentent des zones blanches, c’est&à&dire 
sans conventions salariales, bien plus importantes encore qu’en Allemagne, étant 
donné que les conventions sont conclues presque exclusivement au niveau des 
employeurs. Les conventions généralisées, telles qu’elles s’appliquaient encore à 
l’ensemble d’une branche #��^�-���	�
�,����^"�)� au Royaume&Uni dans les an&
nées 1980, régulant les salaires, ou même aux Etats&Unis (pour les salaires des 
chauffeurs routiers, par exemple), n’ont pas survécu à la concurrence salariale. 
Néanmoins, l’instauration de salaires minima y a créé des seuils plancher ; mais 
ils se situent à un très bas niveau, surtout aux Etats&Unis.  

 
Le débat allemand sur les salaires minima légaux 

 
Il y a quelques années encore, on n’évoquait l’instauration de salaires minima 
légaux que dans le secteur du BTP où était employée de manière croissante une 
main&d’œuvre issue des Etats du sud, du centre et de l’est de l’Europe, rému&
nérée selon les normes salariales en vigueur dans leur pays d’origine. Ces bas 
salaires constituaient non seulement une offre inférieure aux seuils fixés par les 
conventions de branche, mais ils généraient également, ce faisant, une distorsion 
de la concurrence entre les entreprises du secteur. En réaction, syndicats et fédé&
rations patronales du BTP avaient alors adopté conjointement des salaires mini&
ma pour ses différents métiers et réussi en 1996, malgré la farouche opposition 
des confédérations patronales, à les rendre contraignants dans l’ensemble de la 
branche grâce à l’adoption de la Loi sur les travailleurs détachés #����
���-����
��������"����J). Depuis lors, ces salaires minima légaux de branche s’appli&
quaient à tous les salariés détachés sur un chantier en Allemagne par leur em&
ployeur sis dans un autre Etat membre de l’UE.  
 

Ces dispositions particulières au BTP ont longtemps constitué une exception, 
les syndicats, les fédérations patronales et les partis politiques considérant que, 
hors cas particulier, les salaires doivent être fixés par les partenaires sociaux et 
que l’Etat n’est pas compétent en la matière. Ce consensus – fondé en droit sur 
l’autonomie que garantit la Constitution aux partenaires sociaux en matière de 
fixation des salaires et de conditions de travail –, a commencé à perdre de sa 
consistance quand il a fallu se rendre à l’évidence que le système du partena&
riat social n’était plus en mesure de fixer des planchers salariaux réellement 
contraignants pour les différents secteurs de l’économie. Les premiers à plaider 

En RFA, le taux de couverture 
conventionnelle est tombé à 65 % 

Dumping salarial sans limites  
dans le secteur tertiaire en RFA 

Etats.Unis et Royaume.Uni ont 
instauré des seuils plancher 

En 1996 ont été adoptés des  
salaires minima légaux dans le BTP 

Une exception qui devrait  
devenir la règle générale ? 
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pour l’introduction d’un salaire minimum légal furent les syndicats des branches 
où se pratiquent les plus bas salaires, presque tous dans les services. Les puis&
sants syndicats d’industrie s’y opposèrent dans un premier temps, redoutant 
qu’un salaire minimum légal ne déclenche une spirale tirant vers le bas le 
niveau élevé des salaires conventionnels de l’industrie ; mais ils finirent par se 
rallier à cette revendication. Quant aux partis SPD et les Verts, ils ont opéré un 
revirement. Alors qu’avec les Lois Hartz de 2003, ils visaient l’extension du seg&
ment des bas salaires, en 2005, à l’issue du mandat de la coalition gouverne&
mentale SPD/Verts, ils sont entrés en campagne électorale en prônant l’adop&
tion d’un salaire minimum légal uniforme et généralisé. Pour leur part, le patro&
nat et les partis conservateurs (CDU/CSU et FDP) s’opposent toujours à l’insti&
tution de salaires minima légaux, considérant que ceux&ci détruisent de l’emploi. 
Actuellement, plus des deux tiers des Allemands soutiennent le projet de créer 
un salaire minimum légal, dont un nombre significatif d’électeurs des partis tra&
ditionnels. 
 

Du fait des divergences existant entre les deux formations de la Grande coali&
tion CDU/CSU et SPD (2005&2009), aucun accord n’a pu être trouvé sur l’adop&
tion d’un salaire minimum légal universel sur le modèle britannique ou français. 
En lieu et place, il a été convenu de fixer des salaires minima légaux dans 
quelques branches. Le traité de coalition adopté à la fin 2005 prévoit deux 
procédures à cet effet [voir à ce sujet ��� 88/08 ; IB]. La première : syndicats 
et fédérations patronales peuvent créer des salaires minima dans le cadre 
d’une convention de branche conclue 	��-��. Si ces conventions sont conclues 
à l’échelle de l’ensemble de l’Allemagne et qu’elles couvrent 50 % des salariés 
de la branche, le gouvernement fédéral peut leur conférer force de loi grâce à la 
procédure d’extension prévue dans le cadre de la Loi sur les travailleurs 
détachés. Toutefois, les conditions pour que cette procédure s’applique ne sont 
réunies que dans quelques secteurs ou branches. Dans d’autres, se caractéri&
sant par une forte proportion d’emplois à bas salaires (la boucherie, par 
exemple), aucune convention ne se conclut à l’échelle de l’ensemble du pays, 
ce qui rend impossible l’adoption d’un salaire minimum légal. Dans d’autres 
encore, dont l’intérim, coexistent plusieurs conventions concurrentes compre&
nant des seuils plancher différents. 
 

La deuxième procédure permettant d’instaurer des salaires minima légaux 
découle de la récente réforme (2009) de la Loi sur les conditions de travail mini&
males #F
�����	���
�����
�"��"��"����J) de 1952. Dans les branches où les 
conditions décrites ci&dessus ne sont pas réunies, l’Etat peut fixer à l’avenir des 
standards minima. Cette procédure suit plusieurs étapes : dans un premier 
temps, une « Commission principale » #P	���	����-���) composée de deux 
représentants respectivement des syndicats, des fédérations patronales, ainsi 
que des milieux scientifiques, et présidée par une personnalité indépendante, 
examine la question de savoir si on constate dans une branche donnée une 
situation « d’urgence sociale » #��J
	��� [��I�����"��) requérant l’instauration 
de minima salariaux. Lorsqu’une telle situation est constatée, on procède à 
l’institution d’une Commission technique #�	�-	����-���), composée de repré&
sentants du patronat et des syndicats des branches concernées, et chargée de 
se mettre d’accord sur un salaire minimum. Celui&ci est alors rendu contraignant 
(promulgation par décret). Pour faciliter la prise de décision, le président de 
chacune des deux commissions, une personnalité indépendante, dispose d’une 
voix prépondérante. 
 

Au début de septembre 2009, la première procédure (extension d’une conven&
tion de branche) a permis d’instaurer des salaires minima dans 9 branches 
(1,849 million de salariés ; voir tableau 9). Dans la plupart d’entre elles, les 
minima est&allemands sont inférieurs à ceux de l’ouest. D’autres (formation con&
tinue, services de sécurité et de gardiennage, soins aux personnes) ont déposé 
un dossier pour bénéficier de cette procédure ; on ignore cependant le nombre 
de salariés qui y bénéficieraient d’un salaire minimum. La seconde procédure 

Extension des salaires minima 
légaux à d’autres branches : 

 deux procédures 

9 branches ont adopté 
un salaire minimum, 

d’autres sont candidates  
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n’a pas jusqu’ici permis de fixer de salaire minimum, étant donné que la réforme 
de la Loi sur les conditions de travail minimales avait été successivement re&
poussée du fait de l’opposition du parti CDU/CSU. La Commission principale 
s’est constituée pour la première fois en septembre 2009, peu avant les élec&
tions au Bundestag du 27 septembre.  

 
Tableau 9 : Salaires minima fixés par convention et étendus au moyen de la Loi sur les travailleurs détachés 
 

Branche et zone d’application Catégorie de salariés concernée SMIC horaire 

Gestion des déchets (130 000 salariés) 

Ensemble du territoire toutes 8,02 € 

BTP (388 900 salariés) 

Länder de l’ouest + Berlin ouvriers 10,80 € 

 ouvriers professionnels 12,90 € (12,75 € à Berlin) 

Länder de l’est ouvriers et ouvriers professionnels 9,75 € 

Services spécialisés dans le secteur minier (2 500 salariés) 

 non qualifiés 11,17 € 

 qualifiés 12,41 € 

Services postaux (lettre) (140 000 salariés) 

Länder de l’ouest + Berlin distribution 9,80 € 

 autres 8,40 € 

Länder de l’est distribution 9,00 € 

 autres 8,00 € 

Couverture (59 000 salariés) 

Ensemble du territoire toutes 10,40 € 

Electricité (artisanat et industrie) (282 600 salariés) 

Länder de l’ouest toutes 9,55 € 

Länder de l’est + Berlin toutes 8,05 € 

Entretien des bâtiments (700 000 salariés, dont 335 300 sur des emplois soumis à cotisations sociales) 

Länder de l’ouest + Berlin toutes 8,15 € 

Länder de l’est toutes 6,58 € 

Peinture/plâtrerie (111 400 salariés) 

Ensemble du territoire ouvriers non qualifiés 9,50 € 

Länder de l’ouest compagnons (artisans qualifiés) 11,25 € 

Teinturerie (35 000 salariés) 

Länder de l’ouest toutes 7,51 € 

Länder de l’est toutes 6,36 € 

Total salariés : 1 849 400 
 

Source : D’après www.mindestlohn.de. 

 
La complexité de ce système de régulation offre de nombreuses possibilités de 
blocage aux milieux politiques, au patronat, ainsi qu’aux syndicats concurrents. Et 
les salaires minima ne sont adoptés qu’au compte&goutte. Il est donc permis de 
craindre que va se constituer littéralement un patchwork se composant de sa&
laires minima de niveaux disparates et comprenant de grandes zones blanches 
sans minima salariaux contraignants. L’Allemagne se différencie de la France ou 
du Royaume&Uni par l’absence d’un effet d’auto&renforcement par son application 
générale et simplifiée. On ne peut en effet présupposer que les salariés con&
naissent chacun dans son secteur ou activité le niveau du salaire minimum au&
quel ils peuvent prétendre ni qu’ils soient en mesure d’imposer leurs droits. Les 
instances de contrôle risquent d’être débordées par la pratique de la délocali&
sation des emplois mal rétribués vers des secteurs non régulés. Le projet de 
société largement partagé et qui consiste à barrer la route à des « salaires d’ex&
ploitation » court le risque de perdre toute légitimité puisqu’il ne parvient guère à 
endiguer la progression des bas salaires et que tout un chacun comprend que ce 
projet n’a pas le soutien du politique. 

Mais pas de soutien politique  
pour barrer la route aux  
« salaires d’exploitation » 



�������

� 32 � �

� ���������� �
����� 	�� 	���������
 	���
����
 	� 	���
��� 	��������
 	� 	����� � �

�

POUR CONTRER CE RISQUE ET ENRAYER L’EXTENSION DU SEGMENT DES BAS SALAIRES, 
il convient de changer de politique. Il faut instituer un salaire minimum légal uni&
forme et généralisé, un plancher unique s’appliquant à toutes les branches. Il 
pourrait être fixé à 7,50 € dans un premier temps, puis atteindre progressivement 
le niveau pratiqué dans les autres pays occidentaux (comme la France ou les 
Pays&Bas). Sur cette base s’appuiera un second pilier, où les partenaires sociaux 
négocient les salaires conventionnels de branche ; dans celles présentant une 
forte concentration de PME (traditionnellement peu organisées), ces salaires de&
vraient être généralisés grâce à la procédure d’extension. Et, dans le cadre plus 
général d’un nouveau train de réformes sociales, il conviendrait de supprimer le 
statut d’exception des �
�
�2��� et de les réinsérer dans le régime commun des 
emplois soumis à cotisations sociales, car ce statut empêche souvent les em&
ployeurs de faire bénéficier ceux qui occupent un tel petit boulot des salaires ou 
prestations sociales prévus par la loi ou la convention de branche. Il conviendrait 
en outre d’instaurer l’égalité de traitement (salaires) des travailleurs intérimaires 
afin de limiter la concurrence externe.  
 

La transformation du système institutionnel allemand de fixation des salaires, fon&
dé sur l’autonomie des partenaires sociaux, en un système mixte accordant une 
plus large place à l’Etat se heurte à une vive opposition et s’étendra de ce fait sur 
de longues années. A brève échéance, rien ne laisse donc entrevoir une baisse 
de la forte proportion des bas salaires en Allemagne.  
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